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propriétaire ne veut plus que le public accède à son terrain. Aucun compromis n,a été trouvé. GÉRALD BossHARD
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Christophe Boillat

L'annonce a fait l'effet d'une
bombe lors de la dernière séance
du Conseil communal. Les Blo-
naysans ne pourront plus profiter
des abords du «grand cèdre», cet
arbre séculaire des Chevalleyres
qu'ils ont chéri pendant des dé-
cennies. «C'est un site conüvial,
bucolique, symbolique. Les ma-
mans peuvent laisser jouer leurs
enfants en toute sécurité. Des
ouwiers piquent-niquent durant
la pause de midi. On s'y retrouve
le ler Août pour admirer les feux
d'artifice», explique Henriette
Twaites, üce-présidente de Pro

Chevalleyres, association de dé-
fense du hameau.

Or voilà que l'héritière de la
parcelle privée oùtrône ce Cerlna
atlantica glauca (cèdre bleu de
l'Atlas) veut retrouver la jouis-
sance exclusive de sonbien. Pour-
tant son grand-père, puis son
père, avaient, plusieurs décennies
durant, autorisé le public à accé-
der à ce vaste pré de 23 OOO m2,
sur la foi d'un simple accord mo-
ral avec la Commune. C'est donc
le cæurgros que le sytdic de Blo-
nay, Bernard Degex, a dû déclarer
aux élup du Conseil, voilà quel-
ques jours, qu'aucun compromis
n'avait été trouvé avec la nouvelle
propriétaire des lieux pour per-
mettre auxvillageois de continuer
à en profiter.

La parcelle est située à I'écart
du bourg, dans un quartier de ül-
las. Sur ce tertre, qui offre un
point de l,rte panoramique sur le
Léman etlesAlpes,l'arbre haut de
12 mètres ne fait pas seulement le
bonheur des amoureux qui y ex-
orimenf narfois lerrrs vrerrx Il

procure également des niches
écologiques aux pics et à certains
insectes, comme la fourmi, le ca-
pricorne ou l'abeille charpen-
tière. S'iI figure à l'inventaire des
arbres monumentaux de Blonay,
sa notoriété dépasse les frontières
de la Riviera. La géobiologue
Joëlle Chautemps le référence
dans son ouwage consacré aux
balades auprès de 4O arbresvéné-
rables de Suisse romande. Sa ma-
jesté a même inspiré l'association
Pro Chevalleyres qui utilise sa re'
production peinte comme logo.

Vaines négociations
Ce sont notamment ces initiatives
qui ont fâché Marilyn Rodriguez,
propriétaire du pré. «On fait la pro-
motion du cèdre, on invite le pu-
blic à s'y rendre et à utiliser le
champ de manière abusive. On
s'en sert conune logo d'une asso-
ciation. On Ie publie dans un liwe.
Mais on ne m'a jamais demandé
mon avis. Personne ne s'est in-
quiété de mentionner que c'était
rrne nrnnriété nrirrÉe rr F.n nô\rêm-

bre dernier, elle a donc somn
Commune d'ôter les bancs t
place de jeux qui y avaient été
plantés au fil des ans. Quant à
sociaüon Pro Chevalleyres, el
dû retirer de son site toute men
d'utilisation publique de son b
Ce qui a été fait dans les deux

«Nous l'avons rencontrée p
plaider notre cause. En vain»
grette le slmdic. «C'est navrant
la Municipalité n'ait pas pu üor
d'accord", estime le consei
communalJean-Marc Nicolet. I

amertume d'autant plus gra
que, en 199O, après que la foud
durement fiappé le cèdre, ce s

les membres de Pro Chevaller
qui ont levé des for
- 25OO liancs - pour financet
guérison. Quant à la Commt
elle entretenait la parcelle et l'a
mr.rnie de bancs, de poubelles e
jeux pour enfants.

Auw de ces arguments,lal
priétaire pourrait-elle chan
d'aüs? «Non, je ne reviendrai
sur ma décision. Cette affaire
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